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PRIORITÉMC DEMAIN MATIN
CONDITIONS GÉNÉRALES
Postes Canada fournit des services de courrier et autres produits et services de livraison. Les parties souhaitent 
établir les modalités régissant l’offre de ces produits et services par Postes Canada ainsi que l’utilisation de ceux-ci 
par le client. Conformément aux obligations mutuelles précisées dans la présente convention, les parties 
s’entendent sur les éléments ci-après.

1 DÉFINITIONS

1.1
« Année de Convention » correspond aux douze (12) mois civils consécutifs séparant deux (2) dates 
anniversaires. 

1.2
« Article », parfois appelé envoi, correspond à un article unique ou à un objet de correspondance, préparé et 
posté à l’aide d’un produit ou service conformément à la présente convention. 

1.3
« Convention » correspond au sens donné à la section 13. 

1.4
« Durée » correspond à la période fixée dans le Guide du client pour chaque produit ou service. 

1.5
« Filiale » correspond à la filiale d’une personne morale telle qu’elle est définie dans la Loi canadienne sur les 
sociétés par actions, laquelle peut être modifiée de temps à autre. 

1.6
« Groupe » correspond à l’ensemble des personnes morales telles qu’elles sont définies dans la Loi canadienne 
sur les sociétés par actions, laquelle peut être modifiée de temps à autre. 

1.7
« Guide du client » correspond au document du même nom publié par Postes Canada pour chacun des 
produits et services, et pouvant être modifié de temps à autre. 

1.8
« Jour ouvrable » correspond aux jours autres que le samedi, le dimanche, les congés fériés et toute autre 
journée habituellement considérée comme un congé par Postes Canada. 
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1.9
« Outils électroniques d’expédition (OEE) » correspond au logiciel offert (sous licence) par Postes Canada ou 
à un logiciel d’expédition par tierce partie approuvé par Postes Canada, qui permet la préparation automatisée de 
documents d’expédition y compris les étiquettes, offre d’autres caractéristiques qui simplifient l’expédition 
d’envois par Postes Canada et est décrit en détail sur le site postescanada.ca/cpo/mc/business/tools/est.jsf.

1.10
« Produits et services » correspond aux produits et services vendus sauf les services PrioritéMC Mondial, tels 
qu’ils sont décrits dans le Guide des postes du Canada ou toute autre publication de Postes Canada s’appliquant 
aux clients commerciaux en général, y compris le Guide du client applicable. 

1.11
« Tarifs publiés applicables » correspond, dans le cas de chaque produit et service, aux tarifs applicables 
comprenant les frais ou suppléments établis par Postes Canada sans inclure les pourcentages de réduction 
applicables et entrant en vigueur au moment du dépôt, tels qu’ils sont publiés ou rendus disponibles par Postes 
Canada en vue d’une application générale à ses clients et modifiés de temps à autre. 

1.12
« Utilisateur autorisé » correspond à une personne désignée par le client et approuvée par Postes Canada pour 
avoir accès aux produits et services offerts aux termes de la présente convention. Sauf disposition contraire de 
ladite convention, l’utilisateur autorisé détient un accès illimité aux produits et services offerts en vertu de la 
présente convention. 

1.13
La signification des autres termes qui ne sont pas définis précisément dans la présente convention provient du 
Guide du client applicable, du Guide des postes du Canada ou de toute autre publication de Postes Canada 
s’appliquant aux clients de façon générale. 

2 OBLIGATIONS DE POSTES CANADA 

2.1
Postes Canada convient de livrer les articles de chaque produit et service déposés en vertu de la présente 
convention conformément aux normes de service de livraison applicables établies dans le Guide des postes du 
Canada, ou toute autre documentation publiée par Postes Canada ou s’appliquant de façon générale aux clients 
de Postes Canada, ainsi qu’à toute modification qui peut leur être apportée. À moins d’être expressément 
énoncées dans la présente convention, les normes de service de livraison établies par Postes Canada relativement 
à ses produits et services ne sont pas des garanties d’exécution. 

2.2
Postes Canada convient de fournir ou de rendre accessible au client, et ce dès l’exécution de la présente 
convention, le Guide des postes du Canada ou toute autre documentation publiée par Postes Canada, y compris 
le Guide du client applicable à un produit ou service donné s’appliquant aux clients de façon générale et toute 
modification qui peut leur être apportée dans les versions ultérieures. 
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3 OBLIGATIONS DU CLIENT 

3.1
Le client convient de préparer et de déposer les articles conformément à la présente convention. 

3.2
Le client convient d’acheter les produits et services selon les tarifs publiés applicables stipulés dans la Grille 
tarifaire qui sont assujettis aux pourcentages de réduction applicables et qui comprennent tous les frais, 
suppléments et taxes applicables. Les tarifs publiés applicables demandés peuvent faire l’objet d’une vérification, 
d’une correction ou d’un rajustement relativement aux frais, aux suppléments et aux taxes applicables. 

3.3
Le client convient de payer pour les produits et services qu’il a achetés en utilisant les modes de paiement 
indiqués dans le Guide du client applicable. 

3.4
Le client convient de respecter le volume minimal d’articles requis par dépôt ou le volume annuel convenu pour 
chacun des produits et services selon les précisions, le cas échéant, de la présente convention. 

3.5
Si Postes Canada constate un écart persistant entre le volume ou l'activité commerciale du client et le volume 
convenu, ou que le profil d'expédition a changé substantiellement, en regard des facteurs, y compris, sans 
toutefois s'y limiter, l'origine ou la destination et la répartition du poids des articles expédiés, Postes Canada peut 
alors réviser le tarif consenti, après un avis écrit de trente (30) jours civils.

3.6
Si la convention applicable à un produit ou service le précise, le client doit annexer une commande électronique, 
dans le format approuvé ou indiqué par Postes Canada, à chaque dépôt. 

4 PRIVILÈGE EXCLUSIF 

4.1
Le client reconnaît que, conformément à la Loi sur la Société canadienne des postes et aux règlements y afférent, 
Postes Canada a le privilège exclusif de la levée, de la transmission et de la distribution du courrier. Sans porter 
préjudice à tout autre droit ou recours que pourrait autrement avoir Postes Canada, il est convenu que Postes 
Canada peut résilier la convention si le client, ou l’un de ses utilisateurs autorisés, enfreint ce privilège, 
directement ou indirectement. Si la convention est résiliée pour cause d’infraction au privilège, le client devra 
verser à Postes Canada, en plus des autres montants dus, une somme égale à la différence entre le montant payé 
ou à payer pour tous les articles déposés jusqu’à la date de la résiliation et le montant qui aurait dû être payé 
pour ce volume d’articles, aux tarifs en vigueur non escomptés et payables, en l'absence de cette convention. 
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5 CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

5.1
Il incombe au client de s’assurer que tous les articles expédiés satisfassent aux exigences établies dans la 
convention et, sauf les services PrioritéMC Mondial, à celles de la Loi sur la Société canadienne des postes et des 
règlements y afférent, et pour ce qui est des articles du régime international; à celles de l’Union postale 
universelle (UPU), des administrations postales d’arrivée et des lois des pays de destination, toutes ces exigences 
pouvant être modifiées de temps à autre. Les articles non conformes aux exigences susmentionnées ne pourront 
être expédiés aux termes de la présente convention. Postes Canada se réserve le droit de refuser, à sa seule 
discrétion, tout article qu’il juge respectivement non admissible. 

5.2
Les tarifs des articles non approuvés au préalable par Postes Canada et évalués par le client ou au nom de celui-ci 
peuvent être assujettis à une vérification et à une correction par Postes Canada. 

5.3
Les articles présentés pour dépôt à Postes Canada peuvent être examinés afin de déterminer s’ils respectent les 
modalités applicables. Les articles considérés comme non conformes peuvent, à la discrétion de Postes Canada, 
être : 

a) renvoyés à l’expéditeur à ses frais pour qu’il les rende conformes, lorsque c’est possible;

b) traités et facturés dans la catégorie de produit ou service suivante ou la plus appropriée, le cas échéant;

c) être assujettis à un supplément;

d) refusés.

5.4
Postes Canada peut corriger la commande du client lorsque des renseignements s’avèrent incomplets ou 
inexacts. 

5.5
Postes Canada n’est pas tenue de satisfaire à une norme de service ou à un engagement de livraison quelconque, 
s’il y a lieu, dans le cas de retards causés par le dépôt d’articles non conformes. 

6 SUPPLÉMENTS 

6.1
Les articles déposés aux termes de la présente convention peuvent être assujettis à l’un ou plusieurs des 
suppléments suivants :

• supplément pour non-conformité aux spécifications du courrier ou aux exigences de préparation;

• supplément pour carburant;

• droit supplémentaire pour tube d’expédition;
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• supplément pour article surdimensionné (surd.);

• supplément pour article non emballé.

Les détails relatifs à ces suppléments sont donnés dans le Guide du client qui s’applique en la matière. Postes 
Canada peut modifier les suppléments en tout temps en donnant un préavis au client.

6.2 Supplément de l'administration postale de destination 
Le client consent à rembourser à Postes Canada tous les coûts additionnels liés aux droits terminaux notamment, 
mais sans s'y limiter, pour le courrier en vrac et les frais de réexpédition imposés par l'administration postale de 
destination, comme le stipule la Convention postale universelle.

7 DEVISES 

7.1
Sauf indication contraire, tous les montants indiqués doivent être payés en devises canadiennes. 

8 VÉRIFICATIONS

8.1
Sur demande, le client permettra à Postes Canada et à ses représentants autorisés d’avoir accès à ses locaux, et, 
le cas échéant, à ceux des utilisateurs autorisés et de la personne chargée d’expédier l’article au nom du client, 
pendant la durée de la convention et pour une période de temps raisonnable après la fin ou la résiliation de la 
présente convention. Le client convient de faciliter, pour Postes Canada, l’accès, l’examen et la vérification des 
dossiers, bases de données et renseignements liés aux articles déposés aux termes de la présente convention ainsi 
qu’à ses obligations, et le cas échéant, à celles des utilisateurs autorisés et de la personne chargée d’expédier en 
son nom, en vertu de la même convention.

9 UTILISATEURS AUTORISÉS

9.1
Toute référence au client comprend les utilisateurs autorisés du client; toute intervention de la part d’un 
utilisateur autorisé est présumée être l’intervention du client. La désignation d’utilisateur autorisé est assujetti à 
l’approbation de Postes Canada. La liste des utilisateurs autorisés figure à un annexe de la présente convention. 

9.2
Le client peut modifier la liste des utilisateurs autorisés à condition d’avoir obtenu le consentement de Postes 
Canada. 
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9.3
Tout utilisateur autorisé qui cesse d’être un groupe, une filiale ou un franchisé du client perd son droit de déposer 
des articles en vertu de la présente convention à la date à laquelle il cesse d’être un groupe, une filiale ou un 
franchisé du client. Si l’utilisateur autorisé cesse d’être un groupe, une filiale ou un franchisé du client, le client 
doit en aviser Postes Canada dans un délai de trente (30) jours civils suivant la date du changement de relation. 

9.4
Le client est responsable de la conformité de chaque utilisateur autorisé aux termes de la présente convention. 
Dans le cas où un utilisateur autorisé ne paierait pas certains produits ou services visés par la convention, le client 
devra acquitter les sommes dues. 

10 EXPÉDIÉ AU NOM DE 

10.1
Postes Canada acceptera les articles déposés par une autre partie au nom du client, à condition que le dépôt de 
ces articles respecte les conditions de la présente convention. Le client exigera que la personne expédiant l’envoi 
en son nom respecte les dispositions de la convention. Toute initiative de la part de la personne expédiant l’envoi 
au nom du client est présumée être une initiative du client. 

11 REVENTE DES SERVICES OU TRANSPORT INTERRÉSEAUX 

11.1
Le client convient que les produits et services achetés aux termes de la présente convention lui sont destinés à 
titre d’utilisateur final ou sont destinés à un utilisateur autorisé. Il s’engage notamment à ne vendre aucun des 
services ou fournitures reçus de Postes Canada visés ni à en permettre la revente et à ne pas utiliser les services 
offerts aux termes de la présente convention à des fins de transport interréseaux. L’expression « transport 
interréseaux » désigne tout arrangement aux termes duquel un transporteur a recours aux services d’un autre 
transporteur pour assurer l’acheminement ininterrompu d’un envoi. 

12 CESSION

12.1
Le client ne peut céder la convention sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit de Postes Canada. 
Toute présumée cession effectuée sans avoir obtenu un tel consentement sera considérée comme nulle. Postes 
Canada peut céder à un tiers les avantages de la présente convention ou prendre des dispositions pour que soient 
exécutées, en totalité ou en partie, ses obligations en vertu de cette convention par ce dernier. 

12.2
Si le client fait l’objet d’une fusion ou d’un regroupement semblable avec une autre entité, y compris, sans 
restriction, par 
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a) l’acquisition de la totalité ou d’une partie importante des actifs d’une autre entité ou par 

b) la vente de la totalité ou d’une partie importante de ses actifs à une autre partie, alors, aux fins de la 
présente convention, une telle fusion ou un tel regroupement sera considéré comme étant une cession 
nécessitant l’obtention au préalable du consentement écrit de Postes Canada. 

13 CONVENTION ENTIÈRE ET MODIFICATIONS

13.1
Toute mention de la convention désigne l’ensemble des documents suivants :

a) les formulaires d’activation d’une convention;

b) les présentes Conditions générales;

c) tout Guide du client applicable;

d) toute Grille tarifaire applicable;

e) un Formulaire de demande de crédit (au besoin);

f) le Guide des postes du Canada;

g) toute autre annexe ou tout autre document dont il est question dans la présente, 

Les documents susmentionnés peuvent être modifiés de temps à autre.

13.2
Sans limiter la portée générale de ce qui précède, en cas de manque d’uniformité entre la présente convention, et 
tout autre document que la Loi sur la Société canadienne des postes ou ses règlements, les conditions de la 
présente convention ont préséance et seront interprétées selon l’ordre de priorité indiqué ci-dessus. 

13.3
Aucune représentation, garanties, négociation ou condition verbale ou écrite ne lie les parties, à l’exception de 
celles établies expressément dans la présente convention. Sauf dans les cas stipulés à la section « Renonciation » 
ci-dessous, aucun agent ou représentant de l’une ou l’autre des parties à la convention n’est habilité à modifier 
les stipulations de la présente convention; pareille modification est sans valeur et ne lie pas les parties. 

14 RENONCIATION 

14.1
Sauf stipulations expressément énoncées à cet effet dans la présente convention, aucune renonciation ou 
modification ne sera exécutoire à moins d’être signifiée par écrit par le représentant dûment autorisé de la partie 
qui modifie, renonce ou résilie. Toute renonciation à faire appliquer une clause quelconque de la présente 
convention ne constituera pas une renonciation permanente, à moins que cela ne soit formellement précisé. 
L’acceptation d’articles aux fins de dépôt ne constituera pas une renonciation de la part de Postes Canada aux 
obligations du client en vertu de la présente convention. 
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15 MODIFICATIONS

15.1
Postes Canada se réserve le droit de modifier ou d’interrompre des produits ou des services, ou de modifier la 
convention, y compris les tarifs, à condition de donner un préavis écrit de 30 jours civils, tel qu’il est précisé dans 
la présente convention. 

15.2
Postes Canada se réserve le droit de modifier le Guide des postes du Canada sans donner de préavis au client. 

16 MAINTIEN DES DISPOSITIONS 

16.1
La résiliation ou l’expiration de la présente convention ne doit pas influer sur le maintien et le caractère exécutoire 
des dispositions de la présente convention expressément indiquées comme telles ou implicitement conçues pour 
demeurer en vigueur après une telle résiliation ou expiration. 

17 DIVISIBILITÉ DE LA CONVENTION

17.1
Si une partie de la convention est non exécutoire ou invalide pour quelque motif que ce soit, la partie doit être 
dissociée du reste de la convention, et sa nullité ou son invalidité ne porte pas atteinte au caractère exécutoire ou 
à la validité des autres parties de la convention. 

18 LÉGISLATION RÉGISSANT LA CONVENTION 

18.1
La présente convention est conclue conformément à la Loi sur la Société canadienne des postes, L.R.C. 1985, c. 
C-10, (« la Loi »), telle que modifiée de temps à autre, et des règlements adoptés en application de cette Loi ou 
pouvant l’être de temps à autre. 

18.2
Si le client n'est pas domicilié dans une province ou un territoire canadien, la présente Convention doit être 
interprétée conformément aux lois en vigueur dans la province d'Ontario, au Canada, lesquelles la régissent. La 
province d'Ontario au Canada est le lieu désigné pour les interventions judiciaires. 
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19 RETARD EXCUSABLE 

19.1
Hormis les obligations qui incombent au client en matière de paiement, ni l’une ni l’autre des parties ne sera 
redevable en cas de retard ou d’inexécution des obligations aux termes de la convention pour des raisons 
indépendantes de sa volonté dont, entre autres et sans limitation, les cas de force majeure, les conflits de travail, 
les pannes de courant, les fluctuations dans la distribution de l’énergie électrique, le chauffage, l’éclairage, la 
climatisation, le matériel ou les lignes de télécommunications, ou tout autre équipement ou, le cas échéant, les 
retards liés à l’intervention des autorités douanières, à condition que la partie faisant l’objet de ces circonstances 
avise immédiatement l’autre partie par écrit des circonstances et réduise, dans des limites raisonnables, 
l’incidence de telles circonstances sur l’exécution des obligations aux termes de la présente convention. 

20 LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 

20.1 Limitation de la responsabilité
Sauf indication contraire, Postes Canada ne pourra être tenue responsable d'aucun dommage direct, indirect, 
général, particulier ou consécutif, même si ledit dommage est causé par une perte, une erreur de manutention 
ou un retard de livraison lié à un article.

20.2 Accessibilité de l'assurance-responsabilité
a) Pour chaque envoi expédié au moyen de l'un des services suivants :

Au Canada

• PrioritéMC Demain matin,

• XpresspostMC (à l'exception d'Xpresspost certifiéMC),

• Colis accélérésMC, 

• Colis standardMC, (exception faite du Service de livres de bibliothèque)

À destination des États-Unis ou du régime international

• XpresspostMC É.-U. (à l'exception des produits prépayés), 

• XpresspostMC International (à l'exception des produits prépayés), 

• Colis accélérésMC É.-U.,

• Petit paquetMC (États-Unis et du régime international) [à l'exception du service Paquet légerMC (États-Unis et 
du régime international)]

i Postes Canada offre une assurance-responsabilité en cas de perte ou de dommages jusqu'à 
concurrence de 100 $;

ii à l'exception des envois du service Petit paquetMC (États-Unis et du régime international), une 
couverture supplémentaire est offerte jusqu'à concurrence de 5 000 $ pour les envois postés au 
Canada et jusqu'à concurrence de 1 000 $ pour les envois à destination des États-Unis ou du régime 
international. 

b) Les services Colis-avion et Colis de surface du régime international comprennent une indemnisation en 
matière de responsabilité d'environ 70 $ par article plus 7,50 $ par kilo conformément aux exigences de 
l'Union postale universelle (UPU). Une couverture supplémentaire jusqu'à concurrence de 1 000 $ peut 
être achetée moyennant une prime supplémentaire.
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c) Postes Canada décline toute responsabilité en cas de retard, de perte ou de dommage se rapportant à 
des articles expédiés à des destinations à l'extérieur du Canada et qui contiennent des médicaments avec 
ou sans ordonnance ou d'autres articles pouvant faire l'objet d'interdictions ou de restrictions en matière 
d'exportation ou d'importation.

d) Quelques exceptions et conditions s'appliquent. La disponibilité et les restrictions de la couverture-
responsabilité peuvent varier en fonction de plusieurs facteurs tels que le pays de destination, le service 
utilisé et la nature de l'article expédié.

20.3 Exclusions et restrictions relatives à certains articles
Malgré toute autre stipulation contraire à la présente convention et peu importe si d'autres articles ont été inclus 
dans l'envoi :

a) Conformément au Règlement sur les objets inadmissibles, qui est modifié périodiquement, Postes 
Canada décline toute responsabilité en cas de perte ou d'endommagement de tout envoi renfermant des 
billets de banque, des actions, des obligations, des bons de réduction négociables, ou d'autres valeurs ou 
instruments, financiers ou juridiques, négociables par le porteur, des coupons (à l'exception des chèques-
cadeaux), des billets de loterie, des timbres-prime, des chèques de voyage, des échantillons biologiques, 
des vestiges de crémation, des organes, des animaux, ou tout autre article non admissible. 

b) Le montant maximum pouvant être versé par Postes Canada est de :

i 500 $ pour tout envoi renfermant des pièces de monnaie, des bijoux, des pierres précieuses et des 
métaux précieux, travaillés ou non, ainsi que des timbres-poste, oblitérés ou non;

ii 100 $ pour tout envoi contenant des chèques-cadeaux, des cartes-cadeaux ou des cartes d'appel.

c) Les envois renfermant des articles de verre ou de céramique, les articles périssables ou les articles exigeant 
une température contrôlée sont assurés pour la perte, mais non pour les dommages.

d) Postes Canada décline toute responsabilité en cas de retard, de perte ou de dommage se rapportant à 
des articles expédiés à des destinations à l'extérieur du Canada et qui contiennent des médicaments avec 
ou sans ordonnance ou d'autres articles pouvant faire l'objet d'interdictions ou de restrictions en matière 
d'exportation ou d'importation.

20.4 Obligation de réparer, de remplacer ou de verser une 
indemnité

Postes Canada peut choisir de remplacer ou de réparer l'envoi ou l'article perdu ou endommagé ou de verser une 
indemnité au client comme il est stipulé dans la présente.

20.5 Versement de l'indemnité
Si Postes Canada choisit de verser une indemnité au client, sa responsabilité est limitée à verser au client une 
somme égale :

a) au moindre des montants suivants :

i la valeur réelle (c'est-à-dire le montant le moins élevé des frais de l'expéditeur, du coût de la 
réparation, du montant de la dépréciation ou du coût de remplacement), ou

ii le montant de l’assurance-responasibilité achetée au moment de l’envoi, moins toutes 
compensations reçue de toute autre source par le réclamant, plus

b) le port payé (mais non le coût de l'assurance-responsabilité), plus

c) toute taxe non remboursable.
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Aucun paiement ne sera versé pour toute dépense engagée par l'expéditeur ou le destinataire au moment de 
présenter une demande de paiement. Aucun intérêt n'est versé sur tout remboursement.

La valeur de l'article doit être déclarée sur le document d'expédition. 

Tous les remboursements seront acheminés à l'expéditeur de l'article. 

Si un envoi perdu est retrouvé après le versement d'une indemnité, l'expéditeur ou le destinataire peut le 
récupérer pourvu qu'un remboursement soit émis à Postes Canada et que l'envoi soit récupéré dans les trois mois 
suivants la date d'émission de l'avis de Postes Canada indiquant que l'envoi a été trouvé.

20.6 Exclusion de la responsabilité
Aucune indemnité ne sera versée pour un envoi dans les circonstances suivantes :

a) dans le cas d'envois des services Xpresspost certifié, Paquet léger - É.-U., Paquet léger - international ou 
du service de livres de bibliothèque ou de littérature pour les aveugles;

b) dans le cas des envois Contre remboursement, lorsque le service a été utilisé pour recueillir des sommes 
dues sur un ancien compte;

c) tout autre transporteur public serait dégagé de toute responsabilité;

d) l'envoi a été perdu ou endommagé en raison de circonstances raisonnablement imprévisibles ou 
incontrôlables;

e) l'envoi était de nature commerciale et n'avait pas été sollicité par le destinataire;

f) la réclamation découle d'un non-respect des exigences liées au service sélectionné de la part du client, y 
compris, sans toutefois s'y limiter, l'emballage inadéquat des articles;

g) la perte ou les dommages s'appliquent à un envoi contenant un article non couvert par une assurance;

h) la perte ou les dommages ont été causés entièrement ou en partie par l'expéditeur;

i) la blessure ou les dommages n'ont pas été causés directement par une perte, un dommage, un retard, 
une non-livraison ou une erreur de livraison de courrier;

j) l'envoi a été livré sans plainte ou preuve de perte ou de dommages, ou les preuves de perte ou de 
dommages étaient insuffisantes;

k) le destinataire ou l'expéditeur n'a pas coopéré au cours de l'enquête menée par Postes Canada.

20.7 Délai pour soumettre une demande d'indemnisation en raison 
de perte ou de dommages

Une demande d'indemnisation relative à une perte ou un dommage doit être soumise par écrit dans les quatre-
vingt-dix (90) jours civils suivant la date d'expédition des envois du régime intérieur ou dans les six (6) mois 
suivant la date d'expédition des envois du régime international.

Postes Canada n'est pas tenue de répondre à une réclamation tant que les frais d'expédition applicables n'ont 
pas été acquittés. Si le client détient une autre couverture, la réclamation doit tout d'abord être présentée à cet 
assureur ou à toute autre source d'indemnisation, et Postes Canada ne peut être tenue responsable envers cet 
assureur. 

20.8 Préparation d'une réclamation
Pour amorcer une réclamation, le client doit communiquer avec le Réseau des relations avec la clientèle au 
1.888.550.6333 ou au 1.800.267.1177 ou par courrier électronique par l’entremise du site Web de Postes 
Canada postescanada.ca sous la rubrique Contactez-nous.
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Le client est tenu de fournir des détails raisonnables à l'appui de la réclamation, y compris les documents 
suivants : 

a) une preuve de dépôt indiquant la couverture de l'envoi; 

b) une preuve d'affranchissement, et, le cas échéant, toute couverture d'assurance supplémentaire payée;

c) une preuve de la valeur réelle (documentation acceptable par Postes Canada et donnant une preuve de la 
valeur pour l'expéditeur),

d) toute taxe de vente provinciale non recouvrable.

Pour les réclamations se rapportant à des articles endommagés, le client ou le destinataire doit, sur demande, 
mettre ces derniers à la disposition de Postes Canada pour qu'elles les inspecte. 

Postes Canada se réserve le droit de refuser une réclamation en invoquant l'insuffisance de preuves ou le manque 
de collaboration du destinataire ou de l'expéditeur à l'enquête menée par Postes Canada.

20.9 Garantie de livraison à temps - Demande d'indemnité motivée 
par un retard

Pour les services assortis d'une garantie de livraison à temps selon les normes de service de livraison publiées, la 
responsabilité de Postes Canada en cas de retard se limite à un service de remplacement équivalent ou à un crédit 
équivalant aux frais d'expédition. La période de prestation du service visée par cette garantie débute au moment 
où l'article est ramassé ou accepté par Postes Canada et se termine au moment de la première tentative de 
livraison. La garantie ne s'applique pas aux cas de retard ou de non-livraison causés par un événement échappant 
au contrôle de Postes Canada, y compris, sans toutefois s'y limiter, les mauvaises conditions météorologiques, 
une catastrophe naturelle, pandémies, des actes de terrorisme, des actes de guerre, des retards ou des 
annulations de vol, des émeutes, des grèves, ou delais causé par l'intervention des services de douane ou autres 
autorités réglementaires, ou par des gestes posés par le client ou des manquements de sa part. 

Pour faire une demande d'indemnité motivée par un retard, il faut communiquer avec le Réseau des relations 
avec la clientèle de Postes Canada en composant le 1.888.550.6333 ou le 1.800.267.1177 ou par courrier 
électronique par l’entremise du site Web de Postes Canada postescanada.ca sous la rubrique Contactez-nous, ou 
encore se rendre à un bureau de poste, dans les trente (30) jours ouvrables suivant la date prévue de livraison, en 
fonction des normes de livraison les plus récemment publiées de Postes Canada. Il est possible que le client doive 
fournir une preuve d'acceptation de l'article par Postes Canada. Postes Canada est la seule source de données sur 
le rendement des normes de service de livraison servant à calculer le paiement. Veuillez consulter le Guide des 
postes du Canada à l’adresse postescanada.ca/guidedespostes pour obtenir plus de détails sur les normes de 
service de livraison.

Veuillez vous reporter au site postescanada.ca/conditionsgenerales pour obtenir les précisions et les restrictions 
relatives à la garantie de livraison des services PrioritéMC Mondial.

21 RÉSILIATION 

21.1
Le client ou Postes Canada peut résilier la convention à tout moment sans motiver sa décision, à condition de 
donner à l’autre partie un préavis écrit de trente (30) jours civils. 

21.2
Chaque partie peut résilier sur-le-champ la présente convention pourvu qu’elle en avise l’autre partie par écrit si, 
en tout temps pendant la durée de la présente convention, une partie : 
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a) cesse ses activités commerciales ou procède à une vente en bloc de la totalité ou de la quasi-totalité de 
ses biens; 

b) est insolvable ou en état de faillite ou encore dépose une proposition ou cède des biens au profit de ses 
créanciers; 

c) se voit assigner un syndic de faillite ou toute autre personne détenant cette autorité pour s’occuper de 
ses affaires et de ses propriétés; 

d) est visée par une ordonnance de mise en liquidation de ses activités; 

e) persiste à ne pas respecter une obligation quelconque qui lui incombe après avoir été avisée par écrit du 
manquement en question trente (30) jours civils à l’avance. 

21.3
Si le client omet d’acheter les produits et services prévus par la présente convention pendant une période 
supérieure à douze (12) mois consécutifs, Postes Canada peut mettre fin à la présente convention ou modifier la 
liste des utilisateurs autorisés sans préavis. 

21.4
La résiliation de la présente convention ne doit pas porter atteinte aux droits respectifs du client et de Postes 
Canada qui ont été acquis avant la date de la résiliation. 

21.5
Ni l’une ni l’autre des parties ne sera en droit de réclamer des dommages-intérêts à la suite de la résiliation de la 
présente convention. 

22 AVIS 

22.1
Tout avis donné par l’une ou l’autre des parties doit être communiqué par écrit et doit être remis en mains 
propres à la partie destinataire ou envoyé par Courrier recommandé, PrioritéMC Demain matin avec signature ou 
XpresspostMC avec signature. Postes Canada peut également choisir d’aviser le client de toute modification 
apportée par Postes Canada à la présente convention en lui transmettant un courrier électronique ou en publiant 
un avis de ladite modification sur le site Web de Postes Canada postescanada.ca, et plus particulièrement le site 
canadapost.ca/rates/amendments-f.asp lequel sera présumé reçu au moment de sa diffusion. 

Les avis destinés à Postes Canada doivent être adressés comme suit :

SUIVI DES CONVENTIONS 
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 
2701 PROM RIVERSIDE BUREAU C0157 
OTTAWA (ONTARIO) K1A 0B1 

Postes Canada fera parvenir les avis destinés au client à la personne-ressource principale à l’adresse postale 
ou électronique indiquée dans le Formulaire d’activation d’une convention.
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22.2
Les avis livrés en mains propres sont considérés comme étant reçus au moment de la livraison, les avis envoyés par 
Courrier recommandé sont considérés comme étant reçus le quatrième jour ouvrable suivant la date de dépôt et 
les avis envoyés par PrioritéMC Demain matin ou XpresspostMC avec signature sont considérés comme étant reçus 
le deuxième jour ouvrable suivant la date de dépôt. Le délai de transmission des avis postés un jour férié ou 
durant une fin de semaine ne commencera que le jour ouvrable suivant. 

22.3
Chaque partie peut changer d’adresse à condition d’en aviser l’autre partie. 

22.4
Le client accepte que Postes Canada mette à jour les renseignements liés à son adresse obtenus à partir de 
n’importe quelle source dont l’Avis de changement d’adresse (ACA) soumis à Postes Canada, dans le but de 
communiquer avec le client à l’égard de la présente convention. 

23 CONFIDENTIALITÉ 

23.1
À l’exception des dispositions prévues par la loi ou des modalités qui ont été mises à la disposition du grand 
public par Postes Canada, la partie, ses employés (y compris les administrateurs et dirigeants) ou les mandataires 
ne doivent divulguer, à toute autre tierce partie, à l’exception des utilisateurs autorisés, les tarifs ou toute autre 
modalité de la présente convention. 

23.2
Des politiques et des procédures sont en place à Postes Canada pour assurer la protection de l’information 
confidentielle qu’elle traite. Postes Canada est assujettie à la Loi sur la protection des renseignements personnels 
du gouvernement fédéral et à la Loi sur la Société canadienne des postes. Toute tierce partie qui participe à la 
manipulation d’information de nature confidentielle au nom de Postes Canada doit respecter les dispositions 
contractuelles à ce sujet.

24 DEMANDE DE RAMASSAGE ET DE LIVRAISON SUR DEMANDE 
PAR UN TIERCE PARTIE

24.1
Postes Canada s'engage à ramasser les articles des Services de colis aux endroits où elle offre le service de 
ramassage sur demande et d'en assurer la livraison à partir d'une tierce partie (« Tierce Partie ») désigné par le 
client pourvu que l'envoi de ces articles soit conforme aux conditions de la présente convention et que le client 
consente à acquitter tous les frais engagés par la Tierce Partie, y compris les frais de ramassage sur demande et 
les frais de port pour assurer la livraison des articles. Le client doit exiger que la Tierce Partie respecte la 
convention. Par ailleurs, les mesures prises par la Tierce Parite sont réputées prises par le client.
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24.2
Le client peut mettre fin au service de ramassage et de livraison par un Tiers en donnant par écrit un avis de trente 
(30) jours à Postes Canada.
Le 11 janvier 2010 Version 1.0 Page 15


	PrioritéMC Demain matin Conditions générales
	1 Définitions
	1.1
	1.2
	1.3
	1.4
	1.5
	1.6
	1.7
	1.8
	1.9
	1.10
	1.11
	1.12
	1.13

	2 Obligations de Postes Canada
	2.1
	2.2

	3 Obligations du client
	3.1
	3.2
	3.3
	3.4
	3.5
	3.6

	4 Privilège exclusif
	4.1

	5 Critères d’admissibilité
	5.1
	5.2
	5.3
	5.4
	5.5

	6 Suppléments
	6.1
	6.2 Supplément de l'administration postale de destination

	7 Devises
	7.1

	8 Vérifications
	8.1

	9 Utilisateurs autorisés
	9.1
	9.2
	9.3
	9.4

	10 Expédié au nom de
	10.1

	11 Revente des services ou transport interréseaux
	11.1

	12 Cession
	12.1
	12.2

	13 Convention entière et modifications
	13.1
	13.2
	13.3

	14 Renonciation
	14.1

	15 Modifications
	15.1
	15.2

	16 Maintien des dispositions
	16.1

	17 Divisibilité de la convention
	17.1

	18 Législation régissant la convention
	18.1
	18.2

	19 Retard excusable
	19.1

	20 Limitation de responsabilité
	20.1 Limitation de la responsabilité
	20.2 Accessibilité de l'assurance-responsabilité
	20.3 Exclusions et restrictions relatives à certains articles
	20.4 Obligation de réparer, de remplacer ou de verser une indemnité
	20.5 Versement de l'indemnité
	20.6 Exclusion de la responsabilité
	20.7 Délai pour soumettre une demande d'indemnisation en raison de perte ou de dommages
	20.8 Préparation d'une réclamation
	20.9 Garantie de livraison à temps - Demande d'indemnité motivée par un retard

	21 Résiliation
	21.1
	21.2
	21.3
	21.4
	21.5

	22 Avis
	22.1
	22.2
	22.3
	22.4

	23 Confidentialité
	23.1
	23.2

	24 Demande de ramassage et de livraison sur demande par un tierce partie
	24.1
	24.2




<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (Adobe RGB \0501998\051)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.5
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo true
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 150
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 2.40
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 150
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 2.40
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.76
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 15
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e55464e1a65876863768467e5770b548c62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc666e901a554652d965874ef6768467e5770b548c52175370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA (Utilizzare queste impostazioni per creare documenti Adobe PDF adatti per visualizzare e stampare documenti aziendali in modo affidabile. I documenti PDF creati possono essere aperti con Acrobat e Adobe Reader 5.0 e versioni successive.)
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020be44c988b2c8c2a40020bb38c11cb97c0020c548c815c801c73cb85c0020bcf4ace00020c778c1c4d558b2940020b3700020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken waarmee zakelijke documenten betrouwbaar kunnen worden weergegeven en afgedrukt. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents suitable for reliable viewing and printing of business documents.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [300 300]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




